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Le 19 octobre 2010  
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la Commission scolaire 
des Premières-Seigneuries tenue le mardi  19 octobre 2010, à 19 h 30, au siège social, 
643, avenue du Cénacle, Québec, sous la présidence de monsieur Jean-Marc 
Laflamme,  à laquelle sont présentes les personnes suivantes : 
 

BOUTET, Fernand Commissaire 
CARON, André Commissaire 
DESCHÊNES, Martin Commissaire 
GIROUX, Anne Commissaire représentant des parents (secondaire) 
LAFLAMME, Jean-Marc Commissaire 
L. PARENT, Huguette Commissaire 
PAINCHAUD, Marie-France Commissaire 
POLIQUIN, Sandra Commissaire représentant des parents (primaire) 
TURCOTTE, Clément Commissaire 
  
PELLETIER, Serge Directeur général 
POULIOT, Paule Directrice générale adjointe aux affaires 

administratives 
  
PARENT, Jean-François Secrétaire général 
  

 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
 Le président, monsieur Jean-Marc Laflamme, déclare la séance ouverte. 
 
 
2. VÉRIFICATION DU QUORUM  
 

Le président constate que le quorum requis par la Loi est atteint. 
 
 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
IL EST PROPOSÉ par Mme Anne Giroux et résolu d’adopter l’ordre du jour 
suivant : 

 
1. Ouverture de la séance. 
2. Vérification du quorum. 
3. Adoption de l’ordre du jour. 
4. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 août 2010.  
5. Suivis au procès-verbal de la séance ordinaire du 24 août 2010. 
6. Correspondance et dépôt de documents. 
7. Choix de la firme d’ingénieurs – projets d’efficacité énergétique – école 

de la Courvilloise et école Le Sommet. 
8. Répartition des mandats aux architectes et ingénieurs pour les mesures 

de maintien des bâtiments 2010-2011 et résorption du déficit 
d’entretien 2010-2011. 

9. Approbation du compte de dépenses du président. 
10. Communication du président. 
11. Communication de la Direction générale. 
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12. Questions et commentaires des commissaires. 
13. Levée de la séance. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

DU 24 AOÛT 2010 
 
CONSIDÉRANT que le procès-verbal de la séance ordinaire du 24 août 2010 
est parvenu aux membres du comité exécutif dans les délais prescrits par la 
Loi; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-France Painchaud et résolu que le procès-
verbal de la séance ordinaire du 24 août soit approuvé tel que déposé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
5. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

24 AOÛT 2010 
 

Le secrétaire général dépose un bilan des suivis aux résolutions adoptées lors 
de la séance ordinaire du 24 août 2010. 
 
 

6. CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Il n’y a aucune correspondance. 
 
 

Monsieur Fernand Boutet  propose un huis clos à 19 h 36. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Retour en assemblée régulière à 20 h 35 proposé par M. André Caron. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
7. CHOIX DE LA FIRME D’INGÉNIEURS – PROJETS D’EFFICACI TÉ 

ÉNERGÉTIQUE – ÉCOLE DE LA COURVILLOISE ET ÉCOLE LE 
SOMMET  

 
CONSIDÉRANT les travaux à réaliser relativement aux projets d’efficacité 
énergétique aux écoles de la Courvilloise et Le Sommet; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de retenir les services professionnels d’une 
firme d’ingénieurs en mécanique et électricité; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection formé à cet 
effet; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité administration, vérification; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité plénier du comité exécutif; 
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IL EST PROPOSÉ par M. Clément Turcotte et résolu d’octroyer le contrat 
de services professionnels à la firme suivante : 
 
INGÉNIERIE : Génécor Experts-Conseils  inc. 
(mécanique et électricité) 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

8. RÉPARTITION DES MANDATS AUX ARCHITECTES ET 
INGÉNIEURS POUR LES MESURES DE MAINTIEN DES 
BÂTIMENTS 2010-2011 ET RÉSORPTION DU DÉFICIT 
D’ENTRETIEN 2010-2011 

 
CONSIDÉRANT que le comité exécutif lors de la séance du 18 mars 2008 a 
sélectionné des firmes de professionnels pour une période de trois ans dans 
les domaines suivants : architecture, ingénierie (mécanique et électricité), 
ingénierie (structure et aménagements extérieurs), arpenteurs géomètres, 
laboratoires d’expertise et évaluateurs agrées; 
 
CONSIDÉRANT que les mandats sont plus nombreux dans les domaines de 
l’architecture et de l’ingénierie (mécanique et électricité); 
 
CONSIDÉRANT que le comité exécutif souhaite répartir équitablement  les 
différents mandats auprès des firmes œuvrant dans le secteur de 
l’architecture et de l’ingénierie (mécanique et électricité); 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité administration, vérification; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité plénier du comité exécutif; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-France Painchaud et résolu: 
 
• de répartir les mandats pour les mesures du maintien des bâtiments 2010-

2011 et de la résorption du déficit d’entretien 2010-2011 aux firmes 
d’architectes suivantes : 

 

Établissement Description de l’intervention 
Coût des travaux 
(avant honoraires et 

taxes) 

BOUCHARD ET LAFLAMME ARCHITECTES 

Polyvalente de 
Charlesbourg/Fierbourg 

Réfection des salles de toilettes 20 000 $ 

Polyvalente de 
Charlesbourg 

Réfection des salles de toilettes 500 000 $ 

Samuel-De Champlain 
F.G. 

Réfection des salles de toilettes 290 000 $ 

Samuel-De Champlain 
F.P. 

Réfection des salles de toilettes 66 000 $ 

Île d’Orléans, 
Saint-Laurent 

Refaire une partie de la toiture 256 000 $ 

Saint-Pierre 
Remplacer le couvre-plancher 
du gymnase 

77 000 $ 

 TOTAL 1 209 000 $ 
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BRIÈRE GILBERT + ASSOCIÉS, ARCHITECTES 

Du Mont-Sainte-Anne 
Réaménagement des vestiaires 
sportifs 

381 000 $ 

Du Parc-Orléans Refaire une partie de la toiture 123 000 $ 
De la Courvilloise Refaire la toiture 673 000 $ 

 TOTAL  1 177 000 $ 

ONICO ARCHITECTURE 

Mgr-Robert Remplacer les fenêtres 212 000 $ 
Du Bourg-Royal Remplacer les fenêtres 247 000 $ 
Aux Quatre-Vents 1 Remplacer les fenêtres 277 000 $ 
De l’Oasis Refaire la toiture 448 000 $ 

 TOTAL 1 184 000 $ 

VILLENEUVE HALE INC. ARCHITECTES 

Saint-Édouard Remplacer les fenêtres 220 000 $ 
Du Rucher Remplacer les fenêtres 277 000 $ 
Du Parc Remplacer les fenêtres 493 000 $ 
De la Primerose Refaire une partie de la toiture 185 000 $ 

 TOTAL 1 175 000 $ 

 
• de répartir les mandats pour les mesures du maintien des bâtiments 2010-

2011 et de la résorption du déficit d’entretien 2010-2011 aux firmes 
d’ingénieurs en mécanique et électricité suivantes : 

 

Établissement Description de l’intervention 
Coût des travaux 

(avant honoraires et 
taxes) 

GÉNÉCOR EXPERTS-CONSEILS INC. 

Du Parc-Orléans 
Remise à niveau des systèmes 
mécaniques 

154 000 $ 

De Île d’Orléans 
St-Pierre 2 

Remise à niveau des systèmes 
mécaniques 

100 000 $ 

 TOTAL 254 000 $ 

CIMA + 

Du Mont-Ste-Anne 
Réaménagement des vestiaires 
sportifs 

381 000 $ 

 TOTAL 381 000 $ 

BPR-BÂTIMENT INC. 

Samuel-De Champlain 
F.G. 

Réfection des salles de toilettes 290 000 $ 

Samuel-De Champlain 
F.P. 

Réfection des salles de toilettes 66 000 $ 

 TOTAL 356 000 $ 

ROCHE LTÉE, GROUPE CONSEIL 

Polyvalente de 
Charlesbourg - F.G. 

Réfection des salles de toilettes 500 000 $ 
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Polyvalente de 
Charlesbourg/Fierbourg 

Réfection des salles de toilettes 20 000 $ 

 TOTAL 520 000 $ 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
9. APPROBATION DU COMPTE DE DÉPENSES DU PRÉSIDENT 
 

CONSIDÉRANT la résolution CC-99/00-029 adoptée par le conseil des 
commissaires le 9 novembre 1999 ; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Fernand Boutet et résolu d’autoriser le compte de 
frais de déplacement, de séjour, de repas et de représentation de monsieur 
Jean-Marc Laflamme, président, pour un montant de 218,68 $ pour la 
période du 3 juin 2010 au 28 août 2010, le tout sujet à vérification par les 
Services des ressources financières et matérielles. 

 

 
10. COMMUNICATION DU PRÉSIDENT  

 
Le président, M. Jean-Marc Laflamme, mentionne que le directeur général et 
lui-même participeront à l’inauguration de la cour de l’école Joseph-Paquin, le 
20 octobre prochain. 
 
Par ailleurs, M. Laflamme souligne que M. René Dion participera le 20 octobre 
également, à la présentation de volumes élaborés par des élèves de l’école de la 
Pléiade et portant sur les saines habitudes alimentaires. 
 
 

11. COMMUNICATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE  
 

Il n’y a aucune communication. 
 
 

12. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DES COMMISSAIRES  
 
M. Clément Turcotte s’enquiert du plan triennal pour les halls d’entrée des 
écoles. La directrice adjointe aux affaires administratives, Mme Paule Pouliot, 
mentionne que ce programme se poursuivra. Elle effectuera des vérifications 
sur le déploiement de ce programme. 
 
 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 45. 
 
 

LE PRÉSIDENT, 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Marc Laflamme 

 LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-François Parent 
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